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LE JUGE NADON 

 

[1] La Cour n’a pas été convaincue qu’il y a lieu de modifier la décision rendue le 

7 novembre 2011 par le juge Rennie, à l’effet de rejeter la demande de contrôle judiciaire de 

l’appelant. 
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[2] En conséquence, l’appel sera rejeté avec dépens. 

 

« M. Nadon » 

j.c.a. 
 

 
 

 
Traduction certifiée conforme 

Ghislaine Poitras, LL.L., Trad. a. 
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